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l'autonomie des provinces? Plusieurs conférenciers européens ont affirmé que
le principe de la subsidiarité joue un rôle déterminant dans le maintien de
l'équilibre, au sein des régimes fédéraux, entre la promotion des intérêts
communs et le respect de la particularité et de la diversité. Selon ce principe,
pour bien répartir les pouvoirs entre les paliers de gouvernements local et
fédéral, la règle d'or devrait être que le pouvoir réside au palier le plus bas en
mesure de régler efficacement le problème. Autrement dit, lorsqu'un pro-
blème peut être réglé de manière compétente par un gouvernement provin-
cial, il devrait relever des provinces au lieu d'être transféré au palier fédéral
supérieur. Même si le gouvernement fédéral peut aussi le résoudre efficacement,
le principe de base d'un régime fédéral est que le pouvoir doit rester le plus
près possible de la population. Le pouvoir parait ainsi plus transparent et il est
plus facile d'en rendre compte démocratiquement.

Ce principe de la subsidiarité a été adopté officiellement par l'Union
européenne et est entré de plain-pied dans le débat public en Europe. Il a été
adopté en partie pour dissiper les craintes généralisées du public au sujet de la
rapidité de l'intégration européenne. En imputant le fardeau de la preuve à
ceux qui cherchent à faire remonter le pouvoir des États-nations européens
vers Bruxelles, il a contribué à assurer aux gens que des limites seront
imposées au processus d'intégration. Le pouvoir ne sera transféré vers l'éche-
lon supérieur que s'il existe des raisons claires et convaincantes de le faire.

Le principe de la subsidiarité est beaucoup moins bien connu des Cana-
diens, et les participants ont discuté longuement pour savoir s'il pourrait (ou
devrait) s'appliquer dans le contexte canadien. Il y avait d'ailleurs des opi-
nions assez divergentes sur la valeur du principe de la subsidiarité, même dans
le contexte européen. Certains indiquent qu'il a peut-être une certaine valeur
du point de vue des relations publiques en permettant de dissiper certains
doutes de la population au sujet du traité de Maastricht, mais qu'il n'a aucun
sens réel vraiment important.


